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ment ne constituerait encore qu'un moyen de réalisation d'un objectif
d'aménagement. L'idée et sa réalisation requièrent le concours de tous
ceux qui sur la base de leurs expériences professionnelles et politiques
sont capables et aussi tenus de résoudre un problème dans le sens d'un
accroissement du bien-être général. Cette obligation comporte le devoir
de collaborer parce que précisément le travail d'aménagement est
toujours une tâche communautaire. ASPAN

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Adaptation du taux d'escompte privé

Depuis fin septembre 1967, le taux minimal appliqué par les
banques suisses pour l'escompte des effets de change commerciaux et des
acceptations de banque se montait à 3 3A %. La tension apparue
entretemps sur le marché de l'argent aurait dû normalement entraîner un
relèvement du taux d'escompte privé à 4 1U %, même pour les effets
de premier ordre. Sur recommandation de l'Association suisse des
banquiers, les banques ont cependant fixé pour l'instant le taux minimal
à 4 °/o seulement. En vigueur depuis le début d'avril, ce taux n'est bien
entendu applicable qu'aux papiers pourvus de signatures de premier
ordre ; les autres effets de change sont escomptés à des taux plus
élevés, fixés selon leur qualité, que chaque banque apprécie librement.
Par un arrangement spécial, l'escompte des lettres de change servant
au financement des réserves obligatoires continue à bénéficier de taux
réduits.

Il convient de relever la détermination des banques suisses de
pratiquer une politique d'escompte modérée, même lorsque les conditions
deviennent plus difficiles. L'escompte des acceptations de banque et
des effets de change de premier ordre à un taux d'intérêt modeste, eu
égard à la situation actuelle sur le marché de l'argent, constitue une
contribution précieuse des banques aux efforts de l'économie suisse
pour maintenir ses prix à un niveau aussi bas que possible. Les
entreprises acquièrent ainsi la faculté de s'approvisionner en capitaux à

meilleur compte en réalisant les créances qu'elles possèdent contre
leurs clients.
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